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Rapport supplémentaire sur l'application du cessez-le-feu au Moyen-Orient 

Le Chef d'état-major de 1'CNUST a communiqué les renseignements ci-après 
concernant la situation dans le secteur Israël-Syrie le 29 mai 1974 : 

1. Rapports sur le1 activités terrestres : 

a) Patrouille 32 (CA 2350-3067) &/, patrouille 38 (CA 2395-3040) et 
patrouille 41 (CA 2354-3004) : Entre 6 h 4 g/ et 6 h 15 et entre 6 h 41 et 
6 h 48 tir d'artillerie par les forces syriennes. Entre 6 h 7 et 6 h 49 tir 
d'artillerie par les forces israbliennes. Entre 16 h 40 et 17 h 27 tir 
d'artillerie par les forces syriennes. 

b) Patrouille 36 (CA 2500-3150) : Entre 6 h 5 et 6 h 47 tir d'artillerie 
par les forces israéliennes. 

c> PO Three (CA 2308-2678), PO Four (CA 2327-2596) et PO Uniform 
(CA 2366-2621) : Entre 6 h 45 et 11 h 20, entre 12 h 29 et 13 h 36, entre 14 h 14 
et 14. h 19, entre 14 h 34 et 16 h 21, entre 16 h 45 et 16 h 57 tir d'artillerie 
et entre 16 h 23 et 16 h 33 tir de mortier par les forces syriennes. Entre 
7 h 20 et 11 h 56, entre 12 h 50 et 14 h 15 et entre 14 h 48 et 16 h 18 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. 

d) PO Romeo (CA 2294-2459) : Entre 6 h 4: et 10 h 35 tir d'artillerie par 
les forces syriennes. Entre 7 h 24 et 8 h 32 et entre 9 h 38 et 12 h 40 tir 
d'artillerie par les forces israéliennes. Entre l? h 35 et 13 h 11 tir de 
mortier et entre 14 h 3 et 14 h 22 et entre 14 h 58 et 15 h 4 tir d'artillerie 
par les forces syriennes. Entre 18 h 54 et 19 h 3 tir de mortier par les rcjraes 
israéliennes. Entre 20 h 10 et 20 h 28 tir d'arme automatique par les forces 
israéliennes et syriennes (échange de feux; les observateurs militaires de 1'ONU 
n'ont pu déterminer laquelle des deux parties a ouvert ou cessé le feu la première). 

e) PO TWO (CA 2306-27361, PO Five (CA 2290-2787) et patrouille 37 
(CA 2320-2790) : Entre 8 h 19 et 8 h 39 tir d'artillerie par les forces 
israéliennes. Entre 19 h 15 et 19 h 20 tir d'arme automatique par les forces 
syriennes. 

L/ CA : coordonnées approximatives. 

g/ Toutes les heures indiquées sont exprime- 'ns en Temps universel (TU). 
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f) Patrouille 34 (CA 2534-2937), patrouille 35 (CA 2532-2852) et 
patrouille 44 (CA 2519..2911) : Entre 13 h 39 et 13 h 42, entre 17 h 20 et 18 h 5 
tir de char, entre 16 h 38 et 16 h 50 tir de roquettes, entre 16 h 40 et 16 h 48 
et entre 17 h 20 et j.8 h 5 tir d'artillerie par lesforces syrienner. 

d Patrouille 33 (CA 2444-2814) et patrouille 43 (CA 2398-2816) : Entre 
1.6 h 40 et 16 h 57 tir d'artillerie -ar les forces syriennes. 

2. Rapports sur les activités aériennes : 

3) PO Romeo : A 8 h 10 un avion à réacticn des forces israéliennes, volant 
du sud-ouest au nord-est, puis virant à l'ouest-nord-ouest, a été observé d'abord 
au sud-ouest du PO et en dernier lieu à l'ouest-sud-ouest du PO.- A 8 h 26 un 
avion à réaction des forces israéliennes, volant RIY nnrd-mt.- 
r,uis virant à l'ouest, a été observé d'abord au sud du PO et en dernier lieu à 
l'ouest-nord-ouest de la patrouille 33. 

b) Patrouille 32 : Entre 8 h 39 et 8 h 41 un avion à réaction non 
identifié, volant du sud-ouest au nord-est, puis au nord virant à l'ouest, a 
été observé en premier et en dernier lieu au nord-ouest de l'emp-lacement de 
la patrouille. 

3. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont été reçues d'Israël selon lesquelles : 

Le 26 mai : 

i> 

ii) 

iii) 

iv) 

VI 

vi) 

vii) 

A 0 h 10 les forces 
sur Tell El Farass 

syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
(CA 2313-2632). 

A 1 h 45 9 9 h 5, 9 h 20 et 11 h 20 les forces syriennes auraient 
déclenché un tir d'artillerie sur le mont Hermon. 

A 2 h 50 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
sur Tell Ech Chaar (CA 2730-286~1). 

A 6 h 30 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Mazraat aeit Jinn (CA 2358-3015). 

A 7 h 5 et 8 h 5 les forces syriennes auraient déclenché un tir 
d'artillerie sur Tell Aantar (CA 2518-2827) et sur Tell El Mal 
(CA 2428-2819). 

Entre 10 heures et 10 h 7 les forck svriennes auraient déclenché un 
tir d'artillerie sur Tell Mashara (CA 2398-28331, Tell El Mal et 
Tell Aantar. 

A 11 h 35 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
sur Tell Aantar, Tell Hamed (CA 2477-2832), Kafer Nassej 
(CA 2475-2842) et Tell El Mal. 



viii) 

ix) 

xl 

xi) 

xii) 
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A 12 h 20 et 16 heures les forces syriennes auraient déclenché un tir 
d'artillerie dans la région de Tell Ech Chams (CA 2430-2950). 

A 13 heures un appareil syrien aurait lancé une attaque dans la 
région de Tell Ech Chams et de Tell Sabsaba (CA 2469-2890). 

A 13 h l@ les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la &gion de Tell Aantar, Tell El Mal et Kafer Nassej. 

A 16 h 30 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Mazraat Beit Jinn. 

A 17 heurco les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Tell Aantar, Tell Hamed et Kafer Nassej. 

Le 27 mai : 

xiii) 

xiv) 

xv) 

xvi) 

xvii) 

xviii) 

xix) 

xx) 

Le 

xxi) 

xxii) 

xxiii) 

A 6 h 40 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Rafid (CA 2345-2625) et de Tell El Farass. 

A 6 h 40 et 15 h 55 les farces syriennes auraient déclenché un tir 
d'artillerie dans la région du mont Hermon. 

A 7 h 45 les forres syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
sur Tell Es Seqi (CA 2280-2520). 

A 10 h 30 les forces syriennes auraient déclenchg un tir d'artillerie 
dans la région de J'oukhadar (CA 2299-2594). 

A 10 h 55 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Khochniye (CA 2260-2670). 

A 10 h 55 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Jahal Geshor (CA 2251-2623). 

A 12 h 15 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'a-tillerie 
dans la région de Tell El Farass. 

A 17 h 33 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans ia région du mont Hermon. 

28 mai : 

A 5 h 30 les forces syriennes auraient dfclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Mazraat Beit Jinn. 

A 6 heures, 7 h 10, 8 h 30, 11 heures et 12 heures, les forces 
syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie sur Tell Ech Chams. 

A 6 h 5, 6 h 25 et 8 h 25 les forces syriennes auraient d6clench6 
un tir d'artillerie sur le mont Hermon. 
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xxiv) 

xxv) 

xxvi) 

xxvii ) 

xxviii) 

xxix) 

xxx ) 

xxxi ) 

xxxii) 

A 8 h 50 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Khane Erennbe (CA 2330-2880). 

A 9 h 25, 10 h 5, 15 heures et 16 h 5 les forces 
déclenché un tir d'artillerie sur le mont Hermon. 

syrien.les auraient 

A 9 h 30 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la. région de Harfa (CA 2352--2967), Tell Ech Chams et Mazraat 
Beit Jinn. 

A 10 h 50 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Ain Ziouane (CA 2268-2780). 

A 11 h 5 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
sur Tell El Farass. 

A 14 h 10 et 16 h 5 les forces syriennes auraient déclenché un tir 
d'artillerie dans la région de Mazraat Beit Jinn. 

A 15 h 25 les forces syriennes auraient déclenché un tir d'artillerie 
dans la région de Harfa. 

A 19 heures les forces syriennes auraient ouvert le feu dans la région 
de Oun Batne (CA 2340-2810). 

A 20 h 15 les forces syriennes auraient déclenché un tir d’artillerie 
sur Tell Aantar. 

Les plaintes i), iii), iv), v), vi), vii), viii) et x) ont été confirmées 
:,ar les observateurs de 1'ONU Lvoir S/11057/Add.494, par. 1 a), b), 
La plainte ix) a été confiymée sauf en ce qui concerne Sabsaba /voir 

c) et el7. 

S/11057/Add.@4, par. 1 al/.-Les plaintes xiii), xiv), xv), xv?), xvii), xviii) 
et xix) ont été confirmées /voir S/llO57/Add.@6, par. 1 a), b) et c)/. Les 
plaintes xxi), xxii), xxiii), xxvi), xxvii), xxviii) xxix), xxx) et Xxxi) ont 
été confirzkes l-voir S/11057/Add.498, :‘ar. 1 a), c), d) et f)/. Les autres 
plaintes n’ont pas ét6 confirmées; les incidents faisant l’objet des 
plaintes ii), xx) et xxv) n’ont pu être observés en raison de leur distance par 
rapport aux PO. 


